
Page | 1  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

INFOS MDPH11 
Lettre d’information de la Maison Départementale des Personnes Handicapées de l’Aude 

 
 

N° 21 – mars 2022 

Edito de Catherine Roumagnac, Directrice de la MDPH de l’Aude : 
 
« Ce mois-ci, la Lettre MDPH fait le point sur les derniers chiffres du baromètre pour notre MDPH. Nous 
maintenons de bons résultats, notamment au regard des autres MDPH et des délais moyens de traitement 
des dossiers.  
La session de la Commission exécutive le 14 mars était consacrée en grande partie au budget et au 
partenariat. Notre attention est à présent tournée vers le rapport d’activité de 2021 qui doit être finalisé 
pour la Comex du mois de mai.  
Enfin, vous trouverez un article consacré aux arrivées et départs des agents MDPH depuis le début de 
l’année, ainsi que d’autres informations en lien avec nos partenaires. 
 
Et noubliez pas de porter du « bleu » pour la journée mondiale de l’autisme le 2 avril ! 
 
Prenez bien soin de vous et de vos proches !» 
 

 

Sommaire : 

 
Le baromètre national des MDPH :  
résultats du 4e trimestre 2021 
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Du côté des partenaires 
 

Agenda 
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Décisions d’attribution des droits à vie 
 

Type de droits AAH avec Taux d’incapacité d’au moins 80% RQTH  
66% des dossiers éligibles 75 % des dossiers éligibles 

La CDAPH attribue les droits à vie, sous certaines conditions, pour l’AAH, la RQTH et les CMI invalidité et priorité. Dans 
les résultats du 4e trimestre 2021, 66 % des dossiers pour une demande d’AAH pour une personne ayant un taux 
d’incapacité d’au moins 80 % ont bénéficié de cette mesure ainsi que 75 % des dossiers de demande de RQTH.  

 

Durée moyenne des droits en matière de scolarisation : 34,5 mois. 

 
 
 
 
 

Délais de traitement des demandes  
Délai de 
traitement global 

Délai pour les 
dossiers enfants 

Délai pour les 
dossiers adultes 

Délai pour l’AAH Délai pour la PCH 

Nombre de mois 2,3 mois 2,6 mois 2,3 mois 2,4 mois 2,7 mois 

Les délais de la MDPH11 restent bons, bien en-deçà du délai décisionnel légal qui est de 4 mois. Cela montre que 
l’organisation mise en place est efficace et permet de maintenir une fluidité du parcours du dossier. 
 

 

 

Mesure de la satisfaction des personnes pour 2021 
Nombre de 
répondants 

Globalement 
satisfaits 

Facilité pour se 
rendre à la 
MDPH 

Facilité pour 
contacter la 
MDPH 

Les agents 
répondent aux 
questions 

Les agents sont 
accueillants 

346 94,2 % 76 % 74,4 % 82 % 87,2 % 

Le nombre de répondants a diminué par rapport à 2020 en raison d’une absence de l’agent en charge de cette mission. 
 
 

  

LE BAROMÈTRE NATIONAL DES MDPH  

RÉSULTATS DU 4e TRIMESTRE 2021         
La CNSA vient de publier les chiffres du quatrième trimestre 2021. Vous trouverez ci-dessous les 
résultats de la MDPH de l’Aude. Ces derniers chiffres seront bientôt consultables en ligne sur le 
site de la CNSA et sont affichés dans la salle d’accueil de la MDPH. 
 

La durée des décisions de la CDAPH relatives à la scolarité doit s’aligner sur les cycles scolaires qui vont de 3 à 4 
ans. L’objectif à atteindre est une durée moyenne de 36 mois. Ce résultat est en forte progression au 4e trimestre. 

 

https://www.cnsa.fr/vous-etes-une-personne-handicapee-ou-un-proche/barometre-des-maisons-departementales-des-personnes-handicapees
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LA COMEX DU 14 MARS 
La Comex qui s’est déroulée le 14 mars avait plusieurs points à l’ordre du jour dont certains 
étaient liés au budget de la MDPH, aux conventions avec les partenaires et au recrutement d’une 
nouvelle conciliatrice, ancien agent de l’Equipe d’Evaluation de la MDPH.   

Nationale, ARS, partenaires associatifs 
œuvrant dans le domaine de la 
protection de l’enfance, MDPH, …). 

 

Recrutement d’une conciliatrice 
La Comex a voté le recrutement de 
Marie-Jo Trespaillé en tant que  
« conciliatrice ». Elle rejoint ainsi une 
équipe qui a été mise en place par la 
MDPH dans le cadre des voies de 
recours possibles après une décision de 
la CDAPH, depuis 2015. 
 
Marie-Jo a fait partie de l’Equipe 
Pluridisciplinaire d’Evaluation de la 
MDPH en tant qu’infirmière pendant 12 
ans. Au moment de son départ à la 
retraite, elle a accepté cette nouvelle 
mission. Elle répond à nos questions ci-
dessous. 
 
 

Projet de convention avec la 

CPAM 
Ce projet de convention a pour 
objet, notamment, de fluidifier la 
complémentarité des aides extra- 
légales versées par la Commission 
d’Action Sanitaire et Sociale de la 
CPAM (CASS) et le Fonds 
Départemental de Compensation 
(FDC) géré par la MDPH. 
 
Ce partenariat sera illustré, à 
compter du 1er avril 2022, dans le 
cadre de l’amélioration de la prise 
en charge des patients en situation 
de handicap, par une revalorisation 
des consultations médicales. Cela  
permettra aux médecins 
généralistes d’accorder le temps et 
l’expertise nécessaires au 

remplissage complet du certificat 
médical MDPH. 

 

Signature d’un protocole relatif 

aux mineurs en danger 

La Comex a voté la signature d’un 
protocole partenarial relatif au recueil, 
au traitement et à l’évaluation des 
informations préoccupantes et 
signalements de mineurs en danger, 
porté par le Département. 
 
Ce document est le fruit d’une 
démarche pluri-institutionnelle pilotée 
par l’Observatoire Départemental de 
Protection de l’Enfance de l’Aude 
(ODPE 11) et ayant associé les 
différents représentants parmi les 29 
institutions partenaires (Préfecture, 
Ministère de la Justice, Education 

Je souhaite être à l’écoute, et 
tenterai de comprendre en quoi la 
personne ne s’est pas sentie 
reconnue dans la décision de la 
CDAPH. Ma mission sera de 
rendre compte de ses difficultés et 
de ses besoins. 
 
La Lettre MDPH :  
Et par rapport à vos anciennes 
collègues du service Evaluation 
Médico-Sociale ? 
 
MJT : je souhaite pouvoir leur 
apporter des éléments 
complémentaires, peut-être une 
vision un peu différente des 
problématiques et contribuer ainsi 
à l’amélioration de l’évaluation en 
général.  
 
Il me semble que tout le monde 
peut être « gagnant », en tout cas, 
c’est ce que je souhaite. 

La Lettre MDPH :  
Alors que vous auriez pu 
«oublier » le handicap et la 
MDPH, pourquoi avoir accepté 
cette fonction ? 
 
MJT : mon travail au sein de 
l’Equipe Pluridisciplinaire 
d’Evaluation m’a beaucoup plu. 
J’aime être dans l’échange et 
la relation avec les autres.  
Ce travail avait beaucoup de 
sens pour moi. Je me suis 
sentie utile pendant ces 12 
années, en apportant des 
informations et des solutions 
aux personnes confrontées au 
handicap.  
 
Tout ce que j’ai acquis en 
terme de connaissances et 
d’expérience, je suis heureuse 
de pouvoir le diffuser encore.  
 
Ce qui me plaît aussi dans la 
conciliation, c’est le fait que la 
démarche soit bénévole. Cela 

correspond à mon état d’esprit 
et à mes convictions. 
 
La Lettre MDPH :  
Comment envisagez-vous ce 
nouveau positionnement qui 
n’est plus dans le domaine 
professionnel ? 
 
MJT : j’espère pouvoir être utile 
aux personnes en situation de 
handicap que je vais 
rencontrer. Mon désir est de 
leur donner les moyens 
d’acquérir plus d’autonomie sur 
le plan social, plus 
d’indépendance, des outils pour 
penser librement et utiliser leur 
potentiel personnel.  
 
Certes, mon positionnement est 
différent et c’est ce qui 
m’intéresse. C’est dans la 
continuité de mon travail à la 
MDPH, sous une autre facette, 
un autre angle, dans un rapport 
de proximité.  
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ARRIVÉES ET DÉPARTS À LA MDPH 

La vie de la MDPH est aussi celle de ses agents. Il y a ceux qui arrivent : Jean-Louis Delgado (médecin), 
Emeline Rebeix (infirmière), Cristina Jesus Coelho (travailleur social), Marie-Amélie Loir (agent d’accueil), 
Delphine Morelli (parcours d’immersion). Il y a aussi ceux qui partent : Marie Bouguin (chef de service), 
Marie-Jo Trespaillé (infirmière), Carole Decourt (chef du service Evaluation Médico-Sociale) et Jean-
Pierre Brignet (médecin). Nous souhaitons la bienvenue aux uns et pleine réussite dans leurs nouvelles 
activités aux autres ! 



Page | 5  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

   

INFORMATION « FRANCE SERVICES » 
La MDPH était invitée à informer 9 agents France Services de Carcassonne Agglo, le jeudi 10 
mars, dans les locaux de la Cavayère. Au programme, une présentation de la MDPH, des droits 
et prestations aux personnes handicapées, et du formulaire de demande.  

« France services » est un 
nouveau modèle d’accès aux 
services publics. L’objectif est de 
permettre à chaque citoyen 
d’accéder aux services publics du 
quotidien dans un lieu unique : 
réaliser sa demande de carte 
grise, remplir sa déclaration de 
revenus pour les impôts sur 
internet ou encore effectuer sa 
demande d’APL.  
 
Chaque France Services offre un 
accompagnement sur les 
démarches de 9 partenaires 
nationaux : La Poste, Pôle emploi, 
Caisse nationale des allocations 
familiales, Caisse nationale 
d’assurance maladie, Caisse 

nationale d’assurance vieillesse, 
Mutualité sociale agricole, ministères 
de l’Intérieur et de la Justice, 
Direction générale des finances 
publiques. Les agents France 
Services peuvent également 
accompagner les citoyens dans 
d’autres démarches comme le 
dossier MDPH.  
 
Dans l’Aude, il y a 22 France 
Services dont celui de 
Castelnaudary qui a ouvert en début 
d’année. Ils seront au nombre de 24 
fin 2022.  
 
Vous trouverez leurs coordonnées 
sur le site de l’Agence Nationale de 
la Cohésion des Territoires. 

EN COMPLÉMENT D’INFO 

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/france-services-36
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/france-services-36
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/france-services-36
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DU CÔTÉ DES PARTENAIRES 

COORDONNATRICE DE PROJET ET D’ACCOMPAGNEMENT INCLUSIF  

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CASTELNAUDARY LAURAGAIS AUDOIS 

Lauriane Aguilera est 
« Coordonnatrice de Projet et 
d’Accompagnement Inclusif » 
(CPAI) pour les enfants en difficulté 
à la Communauté de Communes 
Castelnaudary Lauragais Audois 
(CCCLA). Une convention de 
partenariat sera signée fin 2022 
avec la MDPH. 
 
La création de ce poste fait suite à 
un constat présenté à la CAF sur 
les difficultés rencontrées par les 
équipes au sein des structures 
d’accueil, constat qui découle 
également du dispositif « être 
différent » de la CAF.  
Pour rappel, les dessins réalisés 
dans le cadre de cette action 
étaient exposés lors des Assises du 

handicap organisées par la MDPH 
en janvier 2020.  
 
Un état des lieux sur les temps péri 
et extra-scolaires, établi par les 
professionnels de terrain, a pointé la 
nécessité d’organiser une équité 
d’accueil pour tous les enfants, 
quelles que soient leurs difficultés, 
sociales, comportementales ou liées 
au handicap.  
 
Le poste qu’occupe Lauriane 
bénéficie d’un financement de la 
CAF. A la croisée des différents 
interlocuteurs, enfants, familles, 
agents et services de la CCCLA, 
agents de l’éducation nationale, il 
contribue à construire une société 
plus inclusive en apportant une 
organisation, des ressources, un 

soutien et des formations aux équipes, 
ainsi qu’un accompagnement des 
familles. C’est une démarche très 
novatrice sur le département. 
 
 

 
 

Le profil de Lauriane : éducatrice 
spécialisée 
 
Les missions du poste :  
• coordonner et soutenir les équipes 
de terrain et les services 
• proposer des formations aux 
professionnels de la CCCLA et 
créer un groupe d’analyse de 
pratiques 
• faire le lien entre les familles, 
l’école, les services 
• mettre en place une équité 
d’accueil 
• créer et faire vivre le partenariat 

AAH ET AEEH : REVALORISATIONS AU 1er AVRIL 
 
Le montant maximum de l’AAH passe à 919,86 euros mensuels. 
 
L’AEEH de base passe à 135,13 euros par mois. 
 

https://olympics.com/fr/beijing-2022/paralympiques
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MDPH de l’AUDE 18 rue du Moulin de la Seigne  11855 CARCASSONNE cedex 9 

0800 77 77 32 

mdph@aude.fr 

 

02 avril JOURNÉE MONDIALE DE L’AUTISME 

11 avril JOURNÉE MONDIALE DE LA MALADIE DE PARKINSON 

27 avril JOURNÉE INTERNATIONALE DES CHIENS-GUIDES 

30 avril JOURNÉE MONDIALE DES MOBILITÉS ET DE L’ACCESSIBILITÉ 

 

 

 

 
 

 


